
COMPTE RENDU DE L AG DE SJE DU SAMEDI 27 JANVIER 2018. 
 

 
    -=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

 
Personnes  présentes : 42 - procurations : 15. Le quorum est atteint. 
 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
 
 

L’assemblée générale débute par un discours de bienvenue de Claire 
CATHALA, Présidente de Saint Jean Environnement. Elle énonce l’ordre 
du jour : 
 
- Accueil et émargement des participants. 

 
- Présentation du déroulement de l’AG 
 
- Bilan financier. 
 
- Bilan moral. 
 
- Approbation des bilans. 
 
- Projets et échanges. 
 
- Démissions du bureau et candidatures. 
 
- Apéro dînatoire et galette. 
 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
 
 
 
 
 
 
 



BILAN FINANCIER : 
 

René Huguenin présente le bilan financier (voir annexe 1). 
 
Vote du bilan : 
Contre : O - Abstentions : O - 
Le bilan est voté à l’unanimité. 

 
 
 
 
 

BILAN MORAL : 
 

 
1er semestre 2017 : 
 

- Parution de l’écho info n° 5 (se trouve sur notre site) (présentée par 
Yanick    Dumas - annexe 2) 
      - Sortie  Botanique au Parc de la Lauze le 14 janvier 2017 (présentée 
par Yanick Dumas - annexe 2) 
      - Conférence le 3/02/2017 sur les zones lagunaires (présentée par 
Christine Gautron – annexe 3)  
      - Conférence le 3 mars 2017 sur  les gaz de schiste (présentée 
par Christine Gautron - annexe 3) 
      - Soirée soupe le 23 février 2017 et paniers bio (présenté par Michel 
Maguet annexe 4) 
      - Vagabondage le 18 juin 2017 (présenté par Martine Thomas - 
annexe 5). 
 
 
2ème semestre 2017 : 
 
      - Parution de l’écho-info n°6 (se trouve sur notre site) 
      - Forum des associations du dimanche 3 septembre 2017. Le thème 
retenu était le projet de PNU. Le but était de sensibiliser le public. On a 
obtenu une centaine de signatures. 
      - Fête de la courge le dimanche 15 octobre 2017 : on a également 
sensibilisé le public au projet de PNU et obtenu à nouveau une centaine 
de signatures. 

 - Présentation le mardi 7 novembre du film Le voyage immobile à la 
médiathèque dans le cadre du mois du documentaire. Le public était 
nombreux. 



 
 
Urbanisme et aménagement du territoire : 
 
     Présenté par Bernard Laporte qui rappelle que : 

- le SCOT est en cours de révision (schéma de cohérence 
territoriale) 

- St Jean de Védas est menacé par l’urbanisation sur ses espaces 
agricoles et naturels, 
- Il y a eu de multiples interventions de Saint Jean Environnement. 

 
 Un projet de parc naturel urbain a été élaboré. Ce projet a été 

présenté le 13 octobre 2017 en réunion publique à la suite de laquelle un 
collectif a été constitué (compte rendu de cette réunion en annexe 6). 

 
 

Participation a la vie de la commune : 
 
 - Rencontres avec Madame le Maire à plusieurs reprises, 
 - Réunions de quartiers organisées par la mairie : chaque membre du 
bureau assiste à la réunion de son quartier. 
 -  Les jardins de la Capoulière : ils ont été inaugurés en octobre 2017. 
Deux membres du bureau de SJE sont également membres du bureau 
de l’association des jardins de la Capoulière. 
 
 
Projets pour l’année 2018 : 
 
 - Trois demandes de subventions ont été faites auprès de la mairie : 
  . Une pour le fonctionnement. 
  . Une pour le projet du PNU (pour embaucher un stagiaire). 
  . Une pour la journée de l’arbre  le 17/02/2018). 
 

-  Parution d’un échologique en janvier (5000 exemplaires), 
 

-  Randonnée découverte du future PNU : le samedi matin 10 février et 
le dimanche matin 25 février. 
 
   - Journée de l’arbre le 17 février 2018 : exposition de photos et 
conférence de Francis Hallé. 
 
   -  Soirée soupe le jeudi 15 mars 2018. 
 



   -  3ème vagabondage le 8 avril 2018 : course d’orientation en garrigue. 
   
   - Action pédagogique au collège sur les déchets alimentaires. 

 
   - Parution d’un échologique en septembre. 
 

- Projection d’un film documentaire à la médiathèque. 
 
 

Vote du rapport moral : 
Contre : 0 -Abstentions : 0 
Le bilan est voté à l’unanimité. 

 
 
 

Un membre du bureau a démissionné car il a quitté St Jean de Védas.
   
Claire CATHALA demande si dans l’assemblée d’autres candidats 
souhaitent intégrer le bureau. Aucune personne ne se manifeste.  
   
Pour conclure la soirée Claire CATHALA invite tous les participants à 
partager un apéritif dînatoire préparé par les membres du bureau et des 
adhérents de l’association. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 1 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 2 
 

 
 

Echo Info en 2017  
 
Parution de 2 Echo Info en 2017 
Le n°5 en janvier 
Le n°6 en septembre 
 
 
 
 
 
 
Inventaire écologique du 14 janvier 2017 
 
Le 14 janvier 2017, nous avons été conviés par l’ACNAT-LR (Action 
Nature et Territoire en Languedoc Roussillon) pour un inventaire 
naturaliste des espèces à enjeu écologique, en garrigue, derrière la zone 
artisanale de la Lauze. 
 
l’ACNAT-LR est une association de veille et de défense des espaces 
naturels et agricoles de la région. Elle milite pour un aménagement du 
territoire plus respectueux de l'environnement.  
 
Nous avons repéré les espèces observables à cette saison, notamment 
les pelouses à Brachypode rameux et Ail petit moly 
 
Ils sont concentrés sur les aménagements périurbains de la métropole 
Montpelliéraine, sur un territoire remarquable sur le plan naturaliste mais 
qui est déjà partiellement détruit et morcelé.  
 
Au vu des différents projets prévus aux alentours de Montpellier et 
l’expansion urbaine, il faut rester vigilant. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ANNEXE 3 

 
 
Dans le cadre des conférences de la médiathèque de Saint Jean de 

Védas avec le concours de Saint Jean Environnement.   

 

 Vendredi 3 février 2017 

 

Depuis la convention internationale sur les zones humides de 1971, 

chaque année en février se déroule les journées mondiales des zones 

humides, partout en France. En 2017, Le programme Méditerranée 

comprenait 90 animations dont la conférence de Rutger De Wit, directeur 

de recherche au CNRS. Son intervention a porté précisément sur les 

étangs littoraux proches de la Métropole de Montpellier. Il a insisté sur la 

fragilité de ces milieux, leur richesse et l'importance de la biodiversité qui 

règnent dans ces espaces. Au regard des services rendus par ces zones 

humides, notamment en termes de régulation des volumes d'eau lors 

d'évènements climatiques extrêmes, il est primordial de les protéger afin 

qu'elles continuent leur rôle dans la prévention des catastrophes.  

 

 Vendredi 3 mars 2017 

 

« L'exploitation du gaz de Schiste : Eldorado économique ou fiasco 

environnemental ? Le cas du sud de la France » tel est le titre de la 

conférence de Séverin PISTRE, hydrogéologue et professeur à 

l'université de Montpellier. L'exploitation intensive de ce gaz au USA a 

démarré en 2006, par la méthode d'extraction dite de fracturation 

hydraulique et à fait naître beaucoup de controverses et d'inquiétudes 

sur les nuisances environnementales et sanitaires. En France, le 

potentiel serait énorme mais l'opinion est réfractaire à cette exploitation 

et Séverin Pistre pointe les conséquences géologiques et sur les nappes 

d'eau. Fin 2017, 3 permis de recherche hydrocarbure, (plaine d'Alès, 

Bassin d'Alès et de Navacelles) ont été rejetés par le tribunal. Mais 42 

permis sont toujours valides contre une centaine, il y a 2 ans. 

 

 
 



ANNEXE 4 
 
 

Cela fait maintenant 8 ans que l’association St Jean Environnement 
organise tous les jeudis soir la distribution des « Paniers Bio » sur la 
commune. A l’origine, cette distribution avait lieu en plein air, été comme 
hiver, au pied de la cave coopérative,  déjà avec les Jardins de Bentenac  
avec qui nous collaborons toujours.  
Pour quelques semaines encore,  nous utilisons la Salle des Granges 
avant les travaux prévus  pour la réfection complète du bâtiment. Lors du 
rendez-vous du 6 février avec Mme Guiraud, nous aborderons la 
question d’un nouveau local qui pourrait être la salle Vendémiaire, rue du 
Pradet. Pour rappel, les légumes, le pain et les fruits sont distribués 
chaque semaine grâce à Baptiste et Lauriane tandis qu’une fois par mois 
vous sont proposés des produits de l’Aveyron, du miel, des confitures, 
des truites et, en saison,  les fromages de Sabine si ses chèvres sont 
d’accord.  
 
Quelques chiffres, entre 2012 et 2016, le nombre de paniers distribués 
annuellement oscillait entre 935 et 1026 tandis qu’en 2017 le chiffre est 
tombé à 639 paniers soit environ 13 paniers par semaine au lieu de 20 
jusqu’à présent.  Nous attribuons cette baisse notable à la présence du 
magasin Locavorium à St Jean ainsi qu’à l’ouverture d’un certain nombre 
de magasins bio dans la périphérie-ouest de Montpellier. Le 
comportement des consommateurs évolue et les gens se tournent 
lentement mais sûrement vers les produits bio et locaux et cela nous 
réjouit. Notre présence au forum des associations et à la fête de la 
courge,  nous a permis de faire connaître les différentes actions de 
l’association et d’accroître notre liste de contacts qui s’élèvent 
aujourd’hui à 384 adresses mail. Nous sommes surtout très heureux de 
rencontrer de nouvelles jeunes familles qui viennent régulièrement « aux 
paniers ».  
 
Le site Internet des Jardins de Bentenac dédié à la commande des 
légumes, du pain et des fruits fonctionne bien maintenant. Il faut juste 
faire un peu attention au choix de la date de livraison. Quant au 
règlement vous pouvez choisir de payer par carte bancaire directement 
sur le site ou par chèque ou espèces lors de la livraison. 
 
Je voudrais vous dire le plaisir que nous avons Mireille, René et moi à 
vous accueillir  tous les jeudis avec Baptiste ou Lauriane et bientôt 
Gladys pendant le congé maternité de Lauriane.   
Faites-nous part de vos remarques, de vos idées, de vos critiques que 



ce soit au niveau de l’organisation ou au niveau de la qualité des 
produits distribués afin d’améliorer ce service que nous souhaitons 
maintenir et voir prospérer.  Profitez de la présence de Baptiste, que je 
remercie, pour lui poser toutes les questions que vous voudrez. Tout cela 
sera constructif afin de vous proposer des aliments de qualité qui vous 
garderont en pleine forme et de bonne humeur, ce qui me semble être le 
cas. Merci de votre attention. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ANNEXE 5 

 
 
 
 

Le deuxième vagabondage a eu lieu dimanche 18 juin sous un beau 
soleil dans le parc du TERRAL.  
Une vingtaine de personnes se sont regroupés pour former 10 équipes 
bien décidées à répondre du mieux possible au questionnaire proposé. 
Ce magnifique parc à l’anglaise de 3,5 hectares a été créé en 1880 par 
M. Alfred Bouscaren. 
La première partie est réservée aux plantes et vous y trouverez 
notamment différentes variétés d’agave. 
Ensuite c’est le bambou qui règne en maitre mais il fallait aussi dénicher 
les pins d’Alep, l’érable de Montpellier, le cèdre de l’Atlas, le marronnier 
d’Inde, le sophora du Japon, les différents cyprès et le ginkgo. 
Au détour du chemin il fallait encore apercevoir le héron, le serpent et la 
statue sans tête du petit prince. 
Pour profiter plus longtemps du parc, plusieurs personnes ont 
piqueniqué sur l’herbe après avoir reçu de belles récompenses pour 
leurs efforts. 
Tout le monde est reparti ravi de cette journée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 6 
 
 

Réunion publique du vendredi 13 octobre 2017 
 
 

L'association Saint Jean Environnement (SJE) a organisé une 
présentation du projet de parc agricole et naturel urbain, PAEN, vendredi 
13 octobre 2017, salle de la cheminée, à Saint Jean de Védas.  
 
La présidente, Claire Cathala, a ouvert la réunion publique devant plus 
de 60 personnes et a insisté sur l'urgence de défendre l’environnement 
entre Montpellier et les communes de l’Ouest.  
 
Deux courts extraits de films ont ponctué la première partie de cette 
réunion. Avec « La Valeur de la Terre », de Geoffrey COUANON, qui 
dénonce l’effet dévastateur des extensions urbaines, et « S’installer 
Paysan… » produit par les Ziconophages (réalisateur Pascal BISTON 
présent), film qui témoigne des difficultés pour les candidats à  
l’agriculture périurbaine de s’installer et de s’organiser….. 
 
Bernard LAPORTE, responsable de la commission urbanisme de 
l'association SJE, a montré le caractère impérieux de la création d'un 
poumon vert de 500 ha, entre Montpellier, Saint Jean de Védas et 
Lavérune. A l'appui d'un support visuel, il a fait l'état de lieux des villes à 
l'ouest de Montpellier, décliné les orientations du SCOT, le schéma de 
cohérence territorial en cours de révision, qui préfigurent la répartition 
des futures extensions de ville au détriment des surfaces naturelles ou 
agricoles. Les menaces d'urbanisation excessive, surtout autour de Saint 
Jean de Védas, ont amené SJE; depuis plus d'un an, à proposer des 
dispositifs et aménagements qui permettront : de préserver les espaces 
non encore urbanisés, de réinvestir les sols agricoles et viticoles, de 
maîtriser le foncier, de restituer les continuités écologiques et la 
biodiversité, de valoriser les paysages et le patrimoine, et  ainsi de créer 
une nécessaire rupture de continuité urbaine. 
 
Cette présentation a été suivie par la prise de parole : 

- de Jean-Louis ROUMEGAS, député sortant de l’Hérault, qui 
encourage la démarche de l’association SJE, qui se situe dans le 
droit chemin des récentes exigences environnementales du 
développement des villes 
- de Nabil HASNAOUI,  chercheur SupAGRO-INRA,  missionné par 
la Métropole pour analyser les obstacles et blocages dans le 



déploiement de l’agriculture périurbaine. 
- d’une agricultrice, qui a témoigné sur son expérience dans la 
création d’une parcelle agro-écologique pour des productions 
maraîchères de haute qualité 

 
Plusieurs participants à la réunion ont exprimé des commentaires 
encourageants pour la démarche proposée par SJE, mais aussi  leurs 
interrogations sur les difficultés à maîtriser l'urbanisation, à gérer les 
surfaces agricoles laissées en friche.  
 
Comment agir pour convaincre les élus de la priorité de sanctuariser 
cette coulée verte ? 
Après des échanges sur les moyens d'actions auprès des décideurs, la 
Présidente de SJE approuve la suggestion faite par des participants de 
constituer un collectif d'associations autour de Saint Jean Environnement, porteur 

du projet de parc, afin de démultiplier l’efficacité des initiatives à venir.  
       

 


